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(Conformément à la Délibération n°15-A-047 du Conseil d’Administration de l’Agence de l’Eau Artois-

Picardie du 16 octobre 2015) 

INTITULE 
O
U
I 

N
O
N 

REMARQUES et JUSTIFICATIONS 

1°) l’action est soutenue par une collectivité ou un 
groupement de collectivité du Bassin Artois-Picardie. Sa 
contribution devra représenter un minimum de 5% du 
montant du projet ; 

   

2°) Un relais est assuré sur place par une ONG ou un 
acteur local qui devra suivre la réalisation et la bonne 
exécution du projet et en informer régulièrement l’Agence 
de l’Eau ; 

   

3°) le porteur de projet a les compétences en matière 
d’assainissement ou de gestion de l’eau, pour mener à 
bien le projet, ou est appuyé par des structures ayant ces 
compétences ; 

   

4°) une contribution locale effective est apportée, y 
compris sous forme de travaux réalisés par la population 
(celle-ci devra représenter un minimum de 5% du 
projet) ; 

   

5°) le projet a été bâti en cohérence avec la politique de 
gestion de l’eau définie au niveau national et local et 
respecte les standards définis nationalement et 
localement ; 

   

6°) les services de l’Etat et les collectivités locales ayant 
compétence en matière de gestion de l’eau et de 
l’assainissement ainsi que la population locale sont 
associés au projet ;  

   

7°) S’il s’agit d’un projet visant à la mise en place d’une 
adduction d’eau potable ou d’un système 
d’assainissement, les conditions visant à garantir le 
bon fonctionnement et la pérennité des installations 
issues de ce projet, notamment par la mise en place 
d’une tarification adéquate mais effective, doivent être 
garanties 

   

Le bénéficiaire direct de la participation financière est 
une collectivité territoriale, ou un groupement de 
collectivités territoriales du bassin, ou un organisme sans 
but lucratif ayant un statut juridique français. 

   

FICHE D’AIDE AU MONTAGE D’UN DOSSIER    
DE COOPERATION DECENTRALISEE 
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Critères d’évaluation du projet : 

 

INTITULE 
O
U
I 

N
O
N 

REMARQUES et JUSTIFICATIONS 

1°) l’action comporte une étude diagnostic (état des lieux 
de l’existant, définition des besoins en eau, proposition 
de système de gestion de l’eau, proposition de plan 
d’action …) permettant de prioriser et de planifier les 
actions sur plusieurs années ; 

   

2°) l’échelle d’intervention de l’action permet la mise en 
place de services d’eau et d’assainissement ; 

   

3°) l’action s’inscrit dans une durée pluriannuelle ;    

4°) l’action comporte un volet sur la gouvernance de 
l’eau (formation des élus à la gestion de l’eau, mise en 
place d’un service eau en complément des comités de 
gestion des points d’eau, mise en place d’une stratégie 
de la gestion de l’eau…) ;  

   

5°) l’action comporte un volet relatif à l’assainissement 
ou à la gestion intégrée des ressources en eau ; 

   

6°) l’action bénéficie d’une action coordonnée des 
acteurs de la coopération. 

   

 

NOM du Porteur : 

Intitulé du projet : 

 
Nom,  Prénom, date et signature 


